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INTRODUCTION

Michel Lalande, préfet de la région Hauts-de-France, préfet du Nord, a présenté, ce samedi 27 janvier 2018, le
bilan de la délinquance en 2017 sur le département du Nord. Cette conférence de presse s’est déroulée en
présence de Luc-Didier Mazoyer, directeur départemental de la sécurité publique du Nord, du Colonel Philippe
Mirabaud, commandant le groupement de gendarmerie départementale du Nord, de Patricio Martin, directeur
zonal de la police aux frontières et de Magali Caillat, directrice interrégionale adjointe de la police judiciaire. 

Le département du Nord, premier département national par sa population, obtient des résultats encourageants
dans la plupart des items retenus par le ministère de l’intérieur pour mesurer la délinquance. 

La délinquance générale ne fait plus l’objet d’une estimation globale, celle-ci étant désormais mesurée par item.
Néanmoins, l’ensemble des faits mesurés permettent de constater une légère baisse globale de près de 0,5 %.
En effet, les 3 items de la mesure de la délinquance mettent en avant des tendances globalement positives : 

- une baisse de 3,8 % des atteintes aux biens ; 

- une stabilité des atteintes volontaires à l’intégrité physique ; 

- une hausse de 2 % des autres faits de délinquance.

Si l’on analyse en détails par catégorie ces 3 items, l’année 2017 enregistre des résultats souvent meilleurs que
la moyenne nationale. 

Des résultats départementaux souvent   meilleurs que   la moyenne nationale

Ainsi, les coups et blessures volontaires, avec ou sans arme, sont en net recul à l’échelle nationale (-2,8%). Bien
qu’il s’agisse, selon Interstats, d’un phénomène urbain, le Nord affiche une baisse bien plus marquée au titre de
cette année puisqu’elle atteint 12,3 %. 

Confirmation d’une tendance nationale,  la hausse des cambriolages de logements atteint  1,4 % dans le Nord
contre  2 % à l’échelle  nationale.  Néanmoins,  la  Bretagne,  l’Aquitaine ou la  région PACA ont enregistré  une
hausse bien supérieure (+ 8%). 

Comparativement  aux  autres  grandes  régions, les  Hauts-de-France  obtiennent  également  des  résultats
encourageants. En effet, si le taux de 4,2 faits de coups et blessures volontaires enregistrés pour 1000 habitants
est le même qu’en PACA, la région obtient de meilleurs résultats concernant les vols avec arme : 0,12 faits pour
1000 habitants contre 0,26 en région parisienne ou 0,23 en PACA. 

De la même manière, les faits de vols sans violence enregistrés pour 1000 habitants sont deux fois inférieurs à
la région PACA et trois fois inférieurs à la région parisienne.

En longue période,  la délinquance dans la zone Nord décroît également :  depuis 2006,  le nombre de faits
constatés par les forces de l’ordre a baissé de 8,4%, soit près de 15 000 faits de moins. 

Pour  l’ensemble  de  ces  résultats,  le  préfet  a  rendu  hommage  au  dévouement,  au  courage  et  au
professionnalisme  de  l’ensemble  des  policiers  et  des  gendarmes,  appuyés  par  les  militaires  du  dispositif
Sentinelle,  mobilisés  sur  tous  les  fronts :  terrorisme  et  radicalisation,  immigration  irrégulière  et  filières
clandestines, délinquance du quotidien, opération de maintien de l’ordre public. 2017 a également été marquée
par le retour de la Braderie de Lille qui fut incontestablement un succès. 



1. Une baisse générale de la délinquance avec des 
contrastes selon la nature des faits
Les chiffres de la délinquance sont mis en évidence par le nombre de faits enregistrés par les forces de sécurité
qui ont été commis dans le Nord et sont classés en 3 catégories : 

- les atteintes aux biens ;

- les atteintes volontaires à l’intégrité physique ;

- les autres faits de délinquance formés pour l’essentiel par les escroqueries, les infractions liées aux stupéfiants
et à la législation sur les étrangers.

Ces 3 items représentent plus de 90 % des faits de délinquance constatés dans le département du Nord et
permettent de mettre en évidence une baisse légère de la délinquance  par rapport à l’année précédente, alors
que le Nord représente à lui seul 53 % de la délinquance de la zone de défense Nord. 

 Item 1     : les atteintes aux biens

L’étude par catégories d’infractions démontre que cette diminution concerne principalement l’item des atteintes
aux biens qui enregistre 95 192 faits contre 98 972 en 2016 soit une baisse de 3,8 %. Il se divise en 3 catégories
principales : 

Les vols sans violence ↓
Cet item décroît de 4,1 % en 2017 (-1 % à l’échelle nationale) grâce notamment à la baisse de 7,9 % des vols de
véhicules contre 6 % à l’échelle nationale. 

Dans ce chiffre globalement positif, les cambriolages de logement sont les seuls cas de vols à ne pas connaître
de diminution dans le département du Nord en 2017 puisqu’ils enregistrent une légère hausse de 1,4 % (11 580
cas contre 11 419 en 2016) tant dans les zones police que gendarmerie. Avec 60 cambriolages de logement par
jour,  une attention sera portée sur ces faits au cours de l’année 2018. Selon le ministère de l’Intérieur, cela
pourrait également traduire une meilleure prise en compte des
plaintes pour tentatives de cambriolage depuis la modernisation
des  systèmes  d’information  de la  police  et  de  la  gendarmerie
puisque cette tendance est constatée à l’échelle nationale. 



Les vols avec violence ↓
Le département  du Nord enregistre  une baisse  plus
importante  que  la  moyenne  nationale  qui  est  de
2,8 %. Alors que les vols avec arme enregistrent une
légère baisse (404 faits contre 444 en 2016), les vols
violents sans arme décroissent de 12,6 %. 

Les destructions et les dégradations ↑
L’année 2017 enregistre une hausse de 13,9 % des destructions et dégradations de véhicules (4383 contre 3849
en 2016)  supérieure à la moyenne nationale.  Cette augmentation, qui  est liée aux caractéristiques à la  fois
sociales et urbaines du département, fera l’objet d’une attention particulière des forces de l’ordre en 2018. 

                                                                                         

Sur cet item des atteintes aux biens, le département du Nord s’inscrit donc dans les grandes
tendances nationales communiquées par le ministère de l’Intérieur : Une baisse des vols avec
violence, mais une augmentation du nombre de cambriolages et des vols d’automobiles orientés
à la baisse. 



Item 2     : les atteintes volontaires à l’intégrité physique

Elles enregistrent une légère augmentation : 28 515 faits contre 28 354 en 2016 venant confirmer la tendance
nationale à la  hausse de 2,1%. Néanmoins,  le  détail  des faits enregistrés par  agrégat permet de mettre en
exergue des contrastes. 

Les violences physiques crapuleuses ↓
Les violences physiques crapuleuses connaissent une forte baisse de 12,4 %
largement supérieure à la moyenne nationale qui décroît de 2,4 %. 

Le nombre d’homicides diminue également  fortement  avec 32 homicides en
2017 contre 39 en 2016, soit une réduction de près de 18 %. 

Les violences physiques non crapuleuses ↑
Cet agrégat  augmente de 4 % (16 359 faits contre 15 736 en 2016)  et, en particulier,  les faits de coups et
blessures volontaires (+3,3%)  venant confirmer la  tendance nationale à la  hausse de  +1,1 %.  Ainsi,  le  Nord
occupe la deuxième place  après Paris  pour  le  taux de  faits  de  coups  et  blessures  volontaires  pour  1000
habitants (4,2 contre 4,3 pour Paris).

Les menaces et chantages ↑
Avec 5421 faits recensés en 2017 contre 5252 en 2016, l’augmentation des affaires de menaces et de chantage
est de 3,2 % contre 1,4 % à l’échelle nationale. 

Les violences sexuelles ↓
Alors qu’elles augmentent de 6,3 % à l’échelle nationale,  elles restent stables dans le département du Nord
(1891  faits  contre  1839  en  2016).  Néanmoins,  la  région  Hauts-de-France  obtient  un  taux  d’incidence  des
infractions à caractère sexuel pour 1000 habitants plus élevé qu’en région parisienne : 0,69 contre 0,63. Ce point
fera l’objet d’un engagement fort des forces de l’ordre en 2018. 



Focus sur les violences faites aux femmes ↑

Le Nord est l’un des cinq départements les plus touchés par les violences faites aux femmes après l’Hérault, le
Rhône et la Moselle,  le premier dans la région Hauts-de-France. En 2017, comme en 2016, 5 femmes sont
mortes sous les coups de leur compagnon. 

Au titre de 2017 : 79 % des victimes de violences intrafamiliales et 87 % des victimes de violences conjugales
sont des femmes.

En zone gendarmerie, les violences faites aux femmes enregistrent une hausse de 16,3 % (+ 150 faits constatés),
tandis que les plaintes pour viols sur femmes majeures et mineures enregistrées en zone police augmentent
respectivement  de  11,82 % (274  plaintes  enregistrées  contre  218  en  2016)  et  de 13,5 % (310  plaintes
enregistrées contre 273 en 2016). 

Des moyens pour répondre
Dans le département du Nord, quatre référents violence ont été nommés depuis septembre 2009. Ils mènent
leurs actions sur quatre zones : les arrondissements de Lille, Valenciennes, Dunkerque et Cambrai. Ils ont pour
rôle de faciliter les démarches des femmes victimes de violences et d’assurer une mission de formation des
professionnels  à  l’accueil  et  l’orientation des victimes.  En  outre,  le  Nord compte  26 correspondants locaux
d’aides aux victimes dans chaque circonscription ou division de sécurité publique en plus du correspondant
départemental d’aide aux victimes. 

De plus, comme 210 d’entre eux l’ont déjà été, les nouveaux agents de police seront sensibilisés à la question
des violences faites aux femmes grâce aux actions mises en place par la Déléguée Départementale aux Droits
des Femmes et à l’Égalité (DDFE). Ils pourront ainsi agir contre des infractions de type harcèlement sexuel et
agressions sexuelles, mais aussi dans le cadre de nouveaux délits, comme celui d’outrage sexiste. Les services de
police ont également conçu un support pédagogique à destination des jeunes, constitué d’un rappel des textes
et infractions liées à la thématique des violences,  et mené 41 interventions en milieu scolaire auprès de jeunes
adultes. 

En  zone  gendarmerie, 4  intervenants  sociaux interviennent  au  sein  des  compagnies  d'Avesnes-sur-Helpe,
Cambrai, Douai et Hazebrouck/Dunkerque-Hoymille. Ils sont chargés d’approfondir les situations de familles dans
lesquelles les  gendarmes sont intervenus,  et  qui nécessitent manifestement une prise en charge sociale.  En
2017, 2 « cellules mineurs victimes » ont été créées dans les arrondissements de Cambrai et Avesnes-sur-
Helpe.  Composées d'enquêteurs dédiés à cette problématique, elles agissent souvent dans des contextes de
violences intra-familiales de toute nature. 



 Item 3     : les autres faits de délinquance

Ce dernier agrégat est  formé pour l’essentiel des infractions liées aux escroqueries, aux stupéfiants et à la
législation sur les étrangers. 26 410 faits sont recensés en 2017 contre 25 849 en 2016 soit une légère hausse
de 2 %. 

La délinquance économique et financière ↑
Les escroqueries et infractions assimilées croissent de 5,9 % en 2017 (13 357 faits contre 12 608 en 2016) alors
que la tendance nationale est à la baisse (-1%). 

Néanmoins, au cours de l’année 2017, plusieurs grandes affaires d’escroquerie ont été mises à jour par les
services de la division économique et financière de la direction interrégionale de la police judiciaire (DIPJ), de la
police et de la gendarmerie. 

• Escroquerie  en bande organisée  et  pratiques  commerciales  agressives :  une  société  de call-center
proposait des études énergétiques et des regroupements de crédits à la consommation. Le préjudice
total est estimé à 11 millions d’euros et les victimes à plusieurs milliers. 

• Neutralisation  d’un  trafic  de  véhicules  de  grande  ampleur :  348  véhicules  affichant  un  compteur
kilométrique minoré ont été revendus entre 2011 et 2017. 4 individus ont été écroués. 

• La  mise  à  jour  d’une  organisation  criminelle :  basée  à  l’étranger,  elle  se  faisait  passer  pour  un
fournisseur ayant changé de domiciliation bancaire. Un virement d’un montant de 472 858 euros était
dès lors effectué par la société victime. Suite aux investigations effectuées par la DIPJ la somme a été
gelée et est en cours de rappel. 

La gendarmerie a  également  procédé au  démantèlement d’une bande organisée pour travail  dissimulé  et
blanchiment. Elle employait des ouvriers étrangers non déclarés dans une activité de confection de palettes de
bois générant plusieurs millions d’euros de chiffre d’affaires. Grâce aux investigations, plus de  890 000 euros
d'avoirs criminels ont été saisis et les trois principaux mis en cause ont été interpellés et écroués.  En zone
police, la brigade financière de la sûreté urbaine de Dunkerque a également mis à jour une affaire d’abus de
biens sociaux et de banqueroute en vue de fraude fiscale qui a abouti à la saisie d’une Ferrari. 

Ainsi, la hausse des faits d’escroquerie, corrélatifs à l’émergence d’internet, ne doit pas masquer l’élucidation
d’affaires de grande ampleur par les forces de l’ordre. 

La lutte contre le trafic de stupéfiants ↓



L’évolution 2016-2017 fait figurer une très légère baisse des faits recensés : 11 374 contre 11 425 en 2016 soit
0,4 % alors que la tendance nationale est à la hausse de 3,6 %. 

Le Nord, par  sa position géographique et  la densité de sa population, est au cœur des réseaux de trafics de
stupéfiants entre l’Europe du Nord et l’Afrique du Nord. La lutte contre la drogue est, par conséquent, une
priorité dans le département. Ainsi, entre 2015 et 2017, le nombre de démantèlements de réseaux majeurs de
trafiquants a augmenté de 33 %.

Dans le  cadre  des  investigations  menées  par  les  forces  de l’ordre,  746 armes  à feu  ont  été  retirées  de la
circulation dont 42% sur Lille agglo en 2017. 

Le Groupe d’Intervention Régional (GIR) a saisi dans le cadre de ses enquêtes  environ  10 millions d’euros
en valeurs et en numéraire auxquels s’ajoutent les 5,09 millions d’avoirs criminels découverts par la police et la
gendarmerie soit un total d’environ 15 millions contre 11, 7 millions en 2016. 

La mobilisation des tous les services (DIPJ, DDSP, GGD) dans ce combat se traduit également par des volumes
de produits saisis conséquents bien qu’en baisse:

Cannabis Cocaïne Héroïne Ecstasy Amphétamine Plants

2017 740kg 162kg 48 kg 11, kg 12kg 3177

2016 1029 kg 203 kg 121, 5 kg 4kg 41kg 8668

Ainsi,  la  baisse  des  volumes  de  produits  s’analyse  par  l’importance  des  avoirs  criminels  en  valeurs  et  en
numéraires récupérés par les forces de l’ordre. 

L’année 2017 a également été marquée par  deux affaires importantes résolues par les services de la police
judiciaire : 

• le démantèlement d’un trafic international de produits stupéfiants  organisé par un individu fiché au
grand banditisme opérant à l’échelle du département. Cette opération a abouti à l’interpellation d’une
quinzaine  de  personnes,  la  saisie  de  10,8  kg  de  cocaïne,  260  grammes  d’héroïne,  500  plants  de
cannabis, 12 armes longues et 11 100 euros en numéraire. 

• le démantèlement d’un réseau de trafic de produits stupéfiants utilisant la Belgique comme base
arrière : 4 individus ont été interpellés et 265 kilos de résine de cannabis saisis.

La  brigade  des  stupéfiants de  la  division  de  Lille  a  également  procédé  au  démantèlement  d’un  trafic  de
stupéfiants à la Madeleine qui a permis de confisquer 144 kg de résine de cannabis. 



La lutte contre les réseaux de passeurs et l’immigration irrégulière ↓

Le département du Nord enregistre  une baisse de 24,8 % des infractions à la législation sur les étrangers (349 faits
contre 464 en 2016), la baisse nationale  étant de 13,9 %. Néanmoins, au titre de l’année 2017,  20 filières ont été
démantelées dont 14 étaient actives sur l’arrondissement de Dunkerque, en organisant des passages vers la Grande-
Bretagne. 545 trafiquants de migrants et 292 porteurs de faux documents ont également été arrêtés. 

Des initiatives locales permettent, en effet, d’améliorer la coopération, à l’exemple des contrôles coordonnés.
Ceux-ci s'inscrivent dans la continuité des opérations ciblées visant à lutter contre le terrorisme, la criminalité
organisée et l'immigration irrégulière sur la bande frontalière. Ces contrôles associent  les forces de sécurité
intérieure, douanes, et patrouilles «Sentinelle», ainsi que le Centre de Coopération Policière et Douanière de
Tournai (C.C.P.D.), relais d’information entre autorités françaises et belges pour une meilleure efficacité. 



2. la délinquance évolue de manière contrastée 
selon les arrondissements

En  zone  police, 63,3 % des  faits  de  délinquance  sont  concentrés  sur  la  métropole  lilloise  (Lille,  Roubaix,
Tourcoing, Armentières), de même que l’arrondissement de Lille en zone Gendarmerie recense 32,5 % des faits.

Les atteintes aux biens

En zone gendarmerie, une baisse de 4,9 % est constatée à l’échelle départementale soit 638 faits de moins.
Cependant,  des  contrastes  locaux  demeurent.  Une  baisse  est  constatée  dans  5  arrondissements  sur  6 :
Dunkerque, Cambrai, Avesnes-sur-Helpe et de manière plus prononcée dans les arrondissements de Douai et
de Lille : ils enregistrent respectivement une baisse de 14 % et de 6,9 %. L’arrondissement de Valenciennes est
le seul à connaître une hausse conséquente de 5,3%. 

En  zone  police, une  baisse  de  3,58 %  est  constatée  à  l’échelle  du  département  soit  3024  faits  de  moins.
Cependant, des contrastes locaux demeurent.  Une baisse est constatée dans 4 arrondissements sur 6 : Lille,
Dunkerque et de manière plus marquée dans les arrondissements de Valenciennes et de Douai  qui enregistrent
respectivement une baisse de 10,97 % et de 3,64 %.  L’arrondissement de  Cambrai connaît, quant à lui, une
hausse conséquente de 8,12%. 



Les atteintes volontaires à l’intégrité physique

En zone gendarmerie, une hausse de 1 % est constatée à l’échelle départementale, soit 37 faits de plus. Une
baisse est constatée dans  2 arrondissements sur 6 : Lille et de Valenciennes  qui enregistrent respectivement
une baisse de 8% et de 4,3 %. Les arrondissements d’Avesnes-sur-Helpe (+21%), Douai (10,6%) et Dunkerque
(+10,1%) enregistrent quant à eux les hausses les plus conséquentes. 

En zone police, une hausse de 0,12 % est constatée à l’échelle du département soit 30 faits de plus. Les atteintes
volontaires à l’intégrité physique est constatée dans  3 arrondissements sur 6 : Dunkerque et de façon plus
marquée dans les arrondissements de Valenciennes et de Lille qui enregistrent respectivement une baisse de
2,70% et de 1,21 %. Les arrondissements  d’Avesnes-sur-Helpe (+7,33%), Douai (8,36%) et Cambrai (+6,78%)
enregistrent quant à eux des hausses conséquentes. 



3. Des moyens renforcés 
En 2017, 3 axes prioritaires ont été définis pour améliorer les conditions de travail des forces de l’ordre : 

1. La hausse des effectifs ↑
Les effectifs  départementaux de la  sécurité publique sont restés stables sur  une période de cinq ans pour
progresser de 0,4 % en 2017. Le Groupement de gendarmerie du Nord affiche également une hausse de 3 % de
ses effectifs. 

2016 2017 évolution

Gendarmerie 1269 1303 +3 %

Police (DDSP, PAF, PJ,SI) 5369 5421 +1%

Ces effectifs sont entendus hors le renfort des unités de forces mobiles (Dunkerque et Lille agglomération), des
effectifs CRS de motocyclistes qui travaillent en sécurisation sur le Nord et, enfin, des renforts Sentinelle. 

L’évolution des effectifs continuera de s’inscrire dans une tendance positive en 2018 compte-tenu du plan de
recrutement  de  10  000  policiers  et  gendarmes  décidé  par  le  président  de  la  République  sur  la  durée  du
quinquennat. 

2. Des moyens renforcés↑

Afin d’améliorer l’efficacité des forces de l’ordre, 58 véhicules équipés avec coffres HK  (54 en police et 4
en gendarmerie) ont également été mis en service en 2017 et  1185 équipements NEOGEND (smartphones
et tablettes) ont remplacé, en gendarmerie, les équipements déployés en 2015 à titre de pilote dans le
département. 



3. Les projets immobiliers ↑
Des projets immobiliers de grande envergure ont été réalisés au titre de l’année 2017 : s’agissant de la police, 10
millions d’euros  ont été consacrés à la poursuite des travaux de reconstruction du nouvel hôtel de police de
Saint-Amand, des travaux de rénovation de l’école nationale de police de Roubaix ou encore la réfection des
réseaux à la CRS de Lambersart. Pour 2018, c’est un budget de 12,8 millions d’euros qui est mobilisé. Ces crédits
vont permettre, outre l’ouverture des commissariats de Hem, Wasquehal et Onnaing, de financer les projets
suivants : 

Entreprendre  Wattignies :  Le  projet  de  relogement  du  commissariat  pour  4  millions
d’euros 

Le  terrain  est  identifié  et  des  crédits  sont  délégués  pour  lancer  les  études  préalables.  Les  lettres  de
commande pour une étude géotechnique et électromagnétique ont été signées le 14 décembre 2017.

Achever Saint-Amand : le nouveau commissariat de police pour un montant de 4,3 
millions d’euros

Les élévations sont terminées et le gros œuvre achevé. Les travaux du second œuvre sont en cours.
La livraison est prévue pour le mois de mai 2018.

Poursuivre Tourcoing : un nouvel hôtel de police pour 11,9 millions d’euros

Il s’agit d’un projet de relogement dans un immeuble neuf d’environ 270 fonctionnaires.
18 mois de travaux sont prévus pour une livraison aux utilisateurs le 1er trimestre 2019.

    En zone gendarmerie, 3 grands projets seront également lancés en 2018 :

Outre les livraisons des casernes de Le Quesnoy et Marcoing réalisées en 2017, 

Avesnes-sur-Helpe : la réfection de l’étanchéité pour 1,5 million d’euros
L’appel d’offres pour les travaux est programmé pour le premier trimestre 2018 et la livraison en 2019 .

Valenciennes : le remplacement des menuiseries extérieures et VMC (2,4 millions 
d’euros)
Dont l’achèvement est prévu pour le premier trimestre 2018.

Le lancement des chantiers des brigades, en partenariat avec les bailleurs
 De Bouchain, Iwuy, Solre-le-Chateau et Cassel en 2018. 

Outre les opérations immobilières d’ampleur, et afin d’améliorer les conditions de travail des fonctionnaires et
leur sécurité, des crédits pour des travaux d’aménagement et d’entretien sont réservés à hauteur de 1,65 million
d’euros sur l’exercice 2018 venant ainsi poursuivre et amplifier l’effort de l’année précédente dans ce domaine.

 



4. Focus sur les chiffres de la sécurité routière ↓

En 2017,  l’ensemble  des indicateurs  de sécurité routière  du Nord tels  que les  accidents corporels,  tués ou
hospitalisés sont nettement orientés à la baisse : 

- baisse de 24 % du nombre de tués  (81 contre 107 en 2016)

- baisse de 10 % du nombre d’accidents corporels  (1058 contre 1081 en 2016)

- une baisse de 18 % du nombre d’hospitalisations. 

C'est la première baisse du nombre de décès sur les routes,  après 3 hausses consécutives en 2014, 2015 et
2016. 

Ce total concerne principalement les automobilistes (32 en 2017),  les piétons (20 en 2017) et les deux-roues
(20 en 2017). 

La tranche d’âge la plus impactée concerne surtout les jeunes entre 18 et 24 ans (9 tués) et les seniors (8 tués).
Les personnes entre 0-17 ans ont connu une augmentation du nombre de décès : 6 tués en 2017 contre 4 en
2016. 

La  vitesse  excessive  est  toujours  la  principale  cause dans plus  d’un accident  mortel  sur  4. Le  facteur
malaise-fatigue arrive en deuxième position et a doublé en 2017, devenant alors très prégnant dans les
causes d’accidents devant le motif addiction. 
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